
Annexe 4 : Plan du projet 

 

Sur l’ensemble du linéaire, il est prévu d’aménager la voirie existante de manière à la rendre 
circulable pour les modes de déplacement doux (vélos, rollers, piétons…). 
 
Les caractéristiques de la voie 
verte par défaut sont les 
suivantes : 
 

 

 

 

 



Les franchissements de voirie seront sécurisés à l’aide d’une signalisation et sécurisation adaptée 

 

 

Exemple de signalisation par mise en œuvre de résine Exemple de signalisation avancée 

Les accès à la voie verte sont signalés et sécurisés. Les véhicules à moteurs seront bloqués avec des 

dispositifs en bois ou métallique : 

 

 

 


